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Département 
Développement 

SUJETS REMARQUES 

 

1) Flyers de promotions de 
la pratique sportive en 
club 

100 000 flyers ont été diffusés dans les EFV durant le mois d’août. Ils sont proposés dans des 
présentoirs à placer sur les banques d’accueil des écoles pour une diffusion directe aux 
pratiquants. 

Cette opération, menée en partenariat avec Michel DESJOYEAUX, est relayée par une 
campagne de presse dans 450 000 exemplaires des magazines « Jeunes à Paris… », 
magazines destinés aux moins de 20 ans et déclinés dans 8 éditions régionales concernant  
plusieurs grandes villes : Marseille, Lyon, Nantes, Rennes, Lille…. Leur diffusion se fait dans 
les grandes écoles, les universités, et dans tous les lieux de vies des étudiants. 
N’hésitez pas à nous transmettre vos remarques sur cette opération que nous pourrons prendre 
en compte pour un premier bilan. 

 

 

 

 

 

2) Opérations de 
cofinancement de voiles 
sportives 

Lors d’une réunion entre le Département Développement et Voile De France, il a été décidé 
de rediffuser un dossier technique de cofinancement de voiles sportives dans les clubs 
labellisés Ecole de Sport ou Equipe de club. 

Nous attirons votre attention sur les trois points suivants  : 

- Pour le matériel MISTRAL : nous n’avons pas de garanties du fournisseur pour une 
livraison rapide du matériel, 

- Pour les commandes de voiles de Laser et Europe : compte tenu des fortes demandes 
enregistrées sur ces supports, l’opération est continuée au-delà des quantités initialement 
prévues. Les clubs intéressés peuvent donc commander ces matériels. 

- Il est également possible pour les ligues de proposer des commandes de clubs non 
labellisés. Un courrier est actuellement adressé aux ligues sur cette proposition qui doit 
permettre de ne pas pénaliser les clubs qui auraient raté la relance de ces labels en 2001. 

Les ligues qui le souhaitent peuvent demander un envoi par fax de l’état des commandes de 
leurs clubs dans le cadre de cette opération. 

Renseignements : Vincent ou Isabelle Tél : 01 44 05 81 05 ou 04 

 

3) Labels 2002 

La procédure de demande de labels devrait débuter au 1er octobre pour les clubs. Un guide des 
activités et des labels sera adressé fin septembre à tous les clubs. 

 

4) Opérations de 
cofinancement de voiles 
d’Optimist Ecole 

 

Le dossier, envoyé le 19 juillet, concerne les EFV labellisées en 2001 et tous les clubs de la 
FFV. Les commandes sont honorées dans l’ordre d’arrivée des dossiers. Deux modèles de 
voiles sont proposés : une voile pour les clubs affiliés ou agréés qui coûte 100 francs (700 
voiles, siglage partenaire, commande limitée à moins de 3 voiles) et une voile réservée aux 
EFV qui coûte 250 francs (1 800 voiles, siglage spécifique, bande de ris, commande par lot de 
5 sans limite de quantité). 

Dans le cadre de cette opération, Il reste encore des voiles disponibles. N’hésitez pas à 
relancer vos clubs ! 
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5) Opérations de  

cofinancement CIDIL 

Il reste du matériel en cofinancement CIDIL pour les EFV : 

- 9 voiles 3.5 m² planche à voile 

- 12 gréements 4 m² planche à voile 

- 12 voiles catamaran Dart 16 

- 19 voiles de catamaran Newcat 12 

N’hésitez pas à relancer vos EFV  pour commander ce matériel ! 

Renseignements : Vincent ou Isabelle tél : 01 44 05 81 05 ou 04 

 

6) Réglementation 

Le Ministère des Transports travaille sur un projet de refonte de la « sécurité de la navigation 
intérieure ». C’est pourquoi un courrier a été envoyé aux ligues (par mail) pour que celles-ci 
indiquent les problèmes rencontrés par leurs clubs et les souhaits concernant le projet. 

A ce jour, peu de réponses reçues après une relance aux ligues. N’oubliez pas de nous 
transmettre vos remarques afin de les faire prendre en compte. 

 

7) Voies Navigables de  

France 

Le CNOSF et les Voies Navigables de France (VNF) envisagent d’engager une collaboration 
plus dynamique dans le cadre de l’accord cadre national. Un courrier a été adressé aux ligues 
(par mail) pour que celles-ci recensent leurs clubs implantés sur un plan d’eau ou un cours 
d’eau relevant des Voies Navigables de France. 

L’enjeu est ici pour nos clubs d’être intégrés dans les cartographies pour bénéficier, si 
nécessaire, des aménagements dans le cadre du réseau des « voies bleues ». 

A ce jour, les réponses arrivent difficilement. 

 

8) Réunions du  

Département 

Le colloque Développement aura lieu du 4 au 9 mars 2002. Les régions qui souhaitent 
accueillir le Département Développement doivent nous répondre rapidement.  

2 journées de travail Développement sont prévues les 30 et 31 octobre 2001, sur le thème 
des aides au développement des clubs. 

 

9) Convention collective 

L’ avis d’extension du champ d’application de la convention collective nationale de la 
navigation de plaisance (parution au JO du 24 août 2001) a suscité les réactions du 
mouvement sportif. Une demande de blocage de cette extension a été adressée par le 
COSMOS, et un courrier d’opposition a été envoyé dès le 29 août par le CNOSF au Ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité. 

 

10) Bon à savoir 

9 Nous recherchons toujours des diapositives libres de droit et nous remercions tous les 
clubs qui ont répondu à notre appel. 

9 Une adresse Internet : http://club.ffvoile.net/ : vous y trouverez un sommaire pour un 
accès plus rapide à des services du site fédéral. Regardez bien : il y a dans la rubrique 
« statistiques » des tas d’informations comme  la possibilité pour les ligues d’avoir un 
tableau de bord actualisé en temps réel des titres délivrés dans leurs clubs…. 

9 La 3ème édition de la Fête du nautisme se déroulera les 11 et 12 mai 2002. Un bilan de la 
Fête du Nautisme 2001 sera adressé à tous les clubs avec la prochaine lettre de Grand 
Voile accompagné de la plaquette de participation 2002. 

 

 

 


